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 n° 204 467 du 29 mai 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maitre J.-P. ALLARD 

Rue Longue 332 

6200 CHÂTELET 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par 

le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2013, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à l’annulation de « la décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 relative à 

l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et l’éloignement des étrangers, prise par 

la partie adverse le 28/12/2012 et notifiée au requérant le 15/01/2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2018 convoquant les parties à l’audience du 15 mai 2018. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. ALLARD, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivée en Belgique en décembre 2007 muni d’une autorisation de 

séjour de plus de trois mois en tant que travailleur hautement qualifié. 

 

1.2. Le 7 septembre 2009, il a perdu son emploi suite à la faillite de l’entreprise pour 

laquelle il travaillait. 

 

1.3. Le 20 janvier 2010, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi, laquelle est déclarée 

non fondée en date du 20 août 2010. Par son arrêt n°56.599 du 24 février 2011, le 

Conseil de céans a annulé la décision.  

 

1.4. Entre-temps, le 2 novembre 2010, le requérant a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi. Le 24 

octobre 2011, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de ladite 

demande et y a joint un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de 

ces décisions devant le Conseil de céans et enrôlé sous le n°88.637 est toujours pendant.  

 

1.5. Par un courrier du 12 mars 2012, le requérant a introduit une troisième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi. Le 18 

avril 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris des 

ordres de quitter le territoire à l’encontre des requérants. Le recours introduit à l’encontre 

de ces décisions a été rejeté par le Conseil dans son arrêt n°204 465 du 29 mai 2018. 

 

1.6. Le 6 août 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Il a ensuite envoyé des pièces 

supplémentaires le 15 octobre 2012. Le 28 décembre 2012, ladite demande a été 

déclarée irrecevable. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Suite à la demande d'autorisation de séjour introduite par courrier recommandé le 

06.08.2012 auprès de nos services par: 

A., A. […] 

en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 

de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la 

Loi du 8 janvier 2012 (MB 06.02.2012) ; je vous informe que cette demande est 

irrecevable. 

 

Motif: 

 

Article 9ter §3 - 3° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la 

loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 

8 janvier 2012 (MB 06.02.2012); le certificat médical type ne répond pas aux conditions 

prévues au § 1er, alinéa 4. 

 

Conformément à l'article 9ter- §3 3°de la loi du 15 décembre 1980, remplacé par l'Art 

187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, la demande 9ter 

doit sous peine d'irrecevabilité contenir dans le certificat médical type trois informations 
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de base qui sont capitales pour l'évaluation de cette demande ; la maladie, le degré de 

gravité de celle-ci et le traitement estimé nécessaire. 

 

En l'espèce, l'intéressé fournit un certificat médical type daté du 02-08-2012 établissant 

l'existence d'une pathologie ainsi que le traitement. Toutefois, ce certificat ne mentionne 

aucun énoncé quant au degré de gravité de la maladie. 

 

Le requérant reste en défaut de communiquer dans le certificat médical type un des 

renseignements requis au § 1er, alinéa 4. L'intention du législateur d'exiger la 

communication des trois informations est claire et l'article 9ter est opposable depuis le 

10.01.2011. Etant donné que les conditions de recevabilité doivent être remplies au 

moment de l'introduction de la demande, il ne peut être tenu compte du complément 

date du 23-10-2012 (Arrêt CE n° 214.351 du 30.06.2011). Dès lors, la demande est 

déclarée irrecevable. ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Après avoir repris le principal argument de la décision attaquée, la partie requérante 

prend un premier moyen « de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; de l’article 52 de l’AR du 08.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour et 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la violation du principe général de 

motivation matérielle des actes administratifs, de la violation du principe général de bonne 

administration, de sécurité juridique, de légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de 

proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie, et de précaution et de la violation du 

principe qui impose à l’administration de statuer sur la base de tous les éléments de la 

cause. ».  

 

Elle note que la partie défenderesse « se fonde uniquement sur le certificat médical type 

OE adressé par le requérant par courrier recommandé daté du 06/08/2012 ». Elle 

reproduit l’article 9ter §1er, alinéa 4 de la Loi et insiste sur le fait qu’il avait produit 

« d’autres pièces  substantielles quant à l’appréciation de la gravité de sa maladie soit un 

courrier recommandé daté du 15/10/2012 […] ». Elle cite ensuite les différents documents 

transmis et souligne que la partie défenderesse se devait de les prendre en considération. 

Elle conclut en arguant de ce que la partie défenderesse n’a dès lors pas pris en compte 

l’ensemble des pièces du dossier alors que selon le principe de bonne administration, elle 

« devait statuer en pleine connaissance de cause et ensuite, procéder aux investigations 

nécessaires de manière à être pleinement informée ». 

 

2.2. Elle prend ensuite un second moyen « de la violation des articles 9ter et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers ; des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; de l’article 52 de l’AR du 08.10.1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour et l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la violation du 

principe général de motivation matérielle des actes administratifs, de la violation du 

principe général de bonne administration, de sécurité juridique, de légitime confiance, de 

prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie, et de 

précaution et de la violation du principe qui impose à l’administration de statuer sur la 

base de tous les éléments de la cause. ».  
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Elle reproduit l’article 9ter, §1er, alinéa 4 et §3, 3° de la Loi et reproche à la partie 

défenderesse de considérer que le degré de gravité n’est pas indiqué sur le certificat 

médical type transmis ; elle estime que la décision est mal motivée quant à ce. 

Elle souligne « Que parmi les principes généraux de droit administratif, figure celui du 

droit à ne pas se voir appliquer un traitement arbitraire, ce qui signifie la prévisibilité et la 

régularité de la norme ; Qu’il en est de même pour le principe de sécurité juridique » et 

s’adonne à quelques considérations générales relatives à ces principes ainsi qu’à 

l’obligation de motivation qui repose sur la partie défenderesse.  

Elle reproduit l’article 9ter §1er alinéa 4 de la Loi et souligne que « la loi ne dit rien sur ce 

qu’il y a lieu d’entendre par « degré de gravité » d’une maladie au sens de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980. ». Elle s’adonne ensuite à quelques considérations sur cette 

notion et relève que la partie défenderesse n’a donné aucune explication dans la décision 

attaqué « quant à savoir ce [qu’elle] attend du critère du degré de gravité de la maladie 

sachant qu’au surplus, en l’espèce, le requérant souffre d’une pathologie de type 

cardiaque ».  

 

Elle rappelle « Que le médecin traitant diagnostique une lésion courte et serrée de 

l'obtuse marginale (OM1) traitée par angioplastie, le 26/06/2012, avec mise en place d'un 

« stent » conventionnel ; ce même médecin atteste qu'en cas d'arrêt du traitement, un 

risque d'infarctus du myocarde persiste ». Elle rappelle à cet égard que dans l’ examen du 

dossier au fond, la partie défenderesse doit examiner l’ensemble des éléments médicaux 

qui lui sont soumis « afin de déterminer si la maladie dont souffre le requérant est dans un 

état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans 

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». 

 

Elle reprend une nouvelle fois le prescrit de l’article 9ter §1er, alinéa 4 de la Loi ainsi que 

l’obligation de motivation formelle qui s’impose à la partie défenderesse et regrette que la 

partie défenderesse se borne à souligner que le degré de gravité n’est pas repris dans le 

certificat médical type. Elle déclare ne pas comprendre « en quoi cette carence doit 

mener au constat de l’irrecevabilité de la demande plutôt qu’à une appréciation critique 

dans le cadre de son bien-fondé ». Elle estime en effet que les certificats transmis sont 

clairs quant au risque encouru par le requérant en l’absence de suivi spécifique et de 

traitement. Elle ajoute « Que la gravité de la pathologie du requérant ne peut en 

conséquence être obviée au regard des mentions parfaitement claires reprises par le 

médecin traitant sur le certificat médical querellé ».  

 

Elle se réfère à l’arrêt du Conseil de céans n°45.773 du 23 juin 2010 qui rappelle que 

lorsque la partie défenderesse estime ne pas avoir en sa possession les éléments 

suffisants pour prendre sa décision, la Loi lui donne la possibilité d’examiner le requérant 

ou de solliciter l’avis complémentaire d’experts. Elle note ensuite « Que le Conseil 

national de l'ordre des médecins lui-même estime qu'une fonction de médecin expert est 

ainsi assignée au médecin traitant par les questions concernant la gravité, les 

conséquences, les complications éventuelles, l'évolution et le pronostic d'une ou plusieurs 

affections […] » et « Qu'enfin, le degré de gravité ne peut être pas apprécié 

indépendamment de la nature de la pathologie, en l'espèce, cardiaque doivent 

nécessairement être mises en lien avec le traitement entrepris par le requérant ».  

 

Elle en conclut que « l'acte querellé n'est pas suffisamment motivé au regard des 

exigences de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en vertu duquel la partie 

adverse est tenue de justifier en quoi en l'espèce, le fait de mentionner le risque d'une 

crise cardiaque à défaut de traitement de la pathologie dont souffre le requérant doit 
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conduire à l'irrecevabilité de la demande plutôt qu'à une appréciation critique dans le 

cadre de son bien-fondé ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par les actes attaqués. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait l'article 52 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi que les 

principes de proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et de précaution. Il en 

résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition 

et de ces principes. 

 

3.2.1. Au surplus, le Conseil rappelle que l’article 9ter de la Loi, tel que remplacé par 

l’article 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, prévoit 

notamment : 

« § 3. Le délégué du Ministre déclare la demande irrecevable : 

(…) 

3° lorsque le certificat médical type n’est pas produit avec la demande ou lorsque le 

certificat médical type ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 4 ; (…) ». 

La même disposition prévoit que l’étranger demandeur « transmet un certificat médical 

type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical 

indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». 

 

Il découle des travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 précitée que cette 

exigence vise à clarifier la procédure prévue, afin qu’elle ne soit pas utilisée de manière 

impropre par des étrangers qui ne sont pas réellement atteints d’une maladie grave dont 

l’éloignement entraînerait des conséquences inacceptables sur le plan humanitaire (Projet 

de loi portant des dispositions diverses (I), Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. 

ord., 2010-2011, n° 0771/1, p. 145 et s.). Il résulte des dispositions et de leur 

commentaire que le législateur a entendu distinguer la procédure d’examen de la 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la Loi en deux 

phases. La première phase consiste en un examen de la recevabilité de cette demande, 

réalisée par le délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent, notamment quant 

aux mentions figurant sur le certificat médical type produit. La deuxième phase, dans 

laquelle n’entrent que les demandes estimées recevables, consiste en une appréciation 

des éléments énumérés à l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la Loi, par un fonctionnaire 

médecin ou un autre médecin désigné. 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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3.2.2. En l’espèce, la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante a été 

déclarée irrecevable dans le cadre de la première phase susmentionnée. A cet égard, le 

Conseil observe que le certificat médical type annexé à la demande d’autorisation de 

séjour ne mentionne nullement le degré de gravité des pathologies dont souffre la partie 

requérante. En effet, à la rubrique « B/DIAGNOSTIC : description détaillée de la nature et 

du degré de gravité des affections sur base desquelles la demande d’autorisation de 

séjour sur pied de l’article 9ter est introduite », il est indiqué « lésion sténosante de l’OM1 

traitée par angioplastie le 26/06 (stent conventionnel). Coronarographie ayant été réalisée 

suite à des plaintes […] stable », ce qui apparaît être uniquement la description détaillée 

des affections et des traitements déjà suivis et non, en outre, de leur degré de gravité, 

comme le souligne la décision attaquée. Le médecin n’a fait que préciser la nature de la 

maladie en dressant une liste des symptômes sans cependant préciser le degré de 

gravité de cette maladie, lequel ne peut raisonnablement se déduire de ces symptômes.  

 

Le certificat médical type invite le médecin du demandeur, en son point B, à indiquer son 

diagnostic, et à décrire la nature et le degré de gravité des affections. Le point D 

l’interroge sur les conséquences et complications éventuelles d’un arrêt du traitement. 

 

Le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas le fait que le certificat 

médical type ne mentionne pas explicitement le degré de gravité de la maladie du 

requérant mais conteste le motif de la décision selon lequel « […] ce certificat ne 

mentionne aucun énoncé quant au degré de gravité de la maladie […] ». La partie 

requérante estime en effet que le degré de gravité doit être déduit des autres mentions 

figurant dans ce document et notamment la mention selon laquelle il existe un « risque 

d’infarctus du myocarde ».  

Cette argumentation ne modifie pas le constat qui précède dès lors que cette information 

doit ressortir de la rubrique B du certificat. Il n’appartient en effet pas à la partie 

défenderesse, chargée de l’examen de la recevabilité de la demande sans l’assistance 

d’un médecin conseil, de parcourir l’ensemble des autres rubriques du certificat médical 

type pour y relever les mentions susceptibles de la renseigner sur la gravité de la 

pathologie invoquée.  

 

De même, en ce que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte des autres 

éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour et plus précisément des 

autres documents médicaux, le Conseil constate que lesdits éléments sont dénués de 

tout rapport avec la décision attaquée dans la mesure où ils se rapportent à des éléments 

relatifs à d’autres conditions de recevabilité ou de fond de la demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la Loi, alors que la demande susmentionnée a été 

déclarée irrecevable à défaut de production d’un certificat médical type répondant aux 

conditions légalement prévues. Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse 

de ne pas avoir examiné ces questions lors de la prise de la décision attaquée. En 

l’espèce, la partie défenderesse a suffisamment motivé sa décision en la motivant par 

rapport à son irrecevabilité et en concluant qu’un examen plus approfondi de la demande 

n’est pas nécessaire. 

 

Le Conseil estime en outre que demander le contraire à la partie défenderesse ne serait 

pas conforme avec l’intention du législateur rappelée ci-avant. En effet, la volonté de 

celui-ci de clarifier la procédure serait mise à mal s’il était demandé à la partie 

défenderesse de se livrer à un examen approfondi de tout certificat médical produit ou 

des pièces qui lui sont jointes, afin d’en déduire la nature de la maladie, le degré de 

gravité de celle-ci et le traitement estimé nécessaire, alors que la partie défenderesse 
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n’est ni un médecin fonctionnaire, ni un autre médecin désigné. L’argumentation de la 

partie requérante ne peut dès lors être suivie quant à ce. 

 

Le Conseil note également qu’il semble ressortir du raisonnement effectué par la partie 

requérante, en termes de requête que la loi ne prévoit aucune forme quant à l’explication 

du degré de gravité. Or le Conseil rappelle que l’article 7 de l’arrêté royal du 24 janvier 

2011 modifiant l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 

15 septembre 2006 modifiant la Loi stipule que : « (…) le certificat médical que l’étranger 

est tenu de transmettre avec sa demande d’autorisation de séjour conformément à 

l’article 9ter, §1er, alinéa 4 et §3, 3°, est établi conformément au modèle annexé à cet 

arrêté ». 

Ledit modèle comporte une rubrique B intitulée « Diagnostic », reprenant les précisions 

liminaires suivantes : « Description détaillée de la nature et du degré de gravité des 

affections sur base desquelles la demande d’autorisation de séjour sur pied de l’Article 

9ter est introduite ». Dès lors, en affirmant que le législateur n’indique pas l’endroit où doit 

figurer la mention du degré de gravité de la maladie, la requérante développe un moyen 

qui, sous cet aspect, manque en droit. 

 

Le Conseil constate, à la lumière des raisonnements développés supra, que le motif de la 

décision attaquée est conforme au prescrit de l’article 9ter, § 3, 3°, de la Loi. Si l’article 

9ter de la Loi ne précise effectivement pas de quelle façon ou sous quelle forme le degré 

de gravité doit apparaître dans le certificat médical type, il n’en reste pas moins que cette 

information doit en ressortir expressément, quod non en l’occurrence. Sur ce constat, il ne 

saurait en outre être reproché à la partie défenderesse, comme le fait la partie requérante, 

de ne pas avoir procédé à des investigations complémentaires avant de prendre une 

décision d’irrecevabilité pour défaut de mention du degré de gravité dans le certificat 

médical type. 

 

3.2.3. Le Conseil ne peut également suivre la partie requérante lorsqu’elle cite le Conseil 

national de l’ordre des médecins (qui assigne une fonction de médecin expert au médecin 

traitant en ce qui concerne notamment la gravité de la maladie) et qu’elle semble 

reprocher à la partie défenderesse de contester le diagnostic de son médecin traitant. En 

effet, force est de constater que la partie défenderesse ne conteste nullement le 

diagnostic du médecin traitant du requérant, il se limite au constat selon lequel le degré 

de gravité de la maladie n’a pas été précisé dans le certificat médical type.  

 

Enfin, concernant le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé la 

demande du requérant au regard de la disponibilité et de l’accessibilité des soins dans le 

pays d’origine, le Conseil rappelle que ces éléments ne doivent pas être analysés lors de 

la phase de recevabilité de la demande, ce qui est précisément le cas, ladite demande 

étant déclarée irrecevable. 

 

Au regard de ce qui précède, le Conseil estime que la décision est suffisamment et 

adéquatement motivée et qu’elle n’a pas violé les dispositions et principes visés au 

moyen. La jurisprudence invoquée n’est pas de nature à renverser les constats qui 

précèdent dans la mesure où il ressort clairement du certificat médical type que le degré 

de gravité de la maladie du requérant n’a pas été précisé par le médecin dans la rubrique 

ad hoc. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mai deux mille dix-huit 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, Greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE   

 

 

 

 


